
AFFICHAGE DE L’AVIS D’ENQUÊTE PUBLIQUE SUR LE TERRAIN
Mis en place les 23 et 24 mars 2023 – vérification réalisée le 3 mai 2023

1 - Hameau des Theurets, 
à côté de la stèle Emile Château

2 – étang de Vauvillard, 
le long de la route, face 
au chemin

3 – auberge de la Croix Messire 
Jean, sur le parking

9 – Hameau le bois du Breuil, à côté 
du panneau d’entrée de hameau

6 – Hameau de la Gravetière, à côté 
du panneau d’entrée de hameau

4 – Parking du Carnaval 
d’Uchon, à côté des 
panneaux du CEN

8 et 8bis – Aires de tri de 
déchets

5 – Hameau des Serteaux, 
à côté de la boîte postale

7 – Hameau des Louères 
(La Tagnière)

10 – ancienne cabine téléphonique
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Panneaux mis en place le 23 mars 2023 par la DREAL et le 24 mars 2023 par la mairie de la Tagnière (panneau n°7) – présence vérifiée le 3 mai 2023.
Cette carte ne comprend pas les lieux officiels municipaux (mairie d’Uchon, mairie de la Tagnière (+ panneau vers l’épicerie), Mairie de Saint-Symphorien de Marmagne) 
[déposés en mairie : Uchon (4) le 23/3/2023 à 15h15 + La Tagnière (3) le 23/03/2023 à 14h40 + Saint Symphorien de Marmagne (3) le 23/03/2023 à 14h00]
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